
ACCORD DE METHODE RELATIF AUX MODALITES D'ORGANISATION DE 
L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA CAMIEG 

Le présent accord de méthode a pour objet de défmir les étapes du processus électoral relatif aux 
élections des membres du Conseil d'administration de la CAMEG conformément aux impératifs 
relatifs, d'une part, à la procédure d'appel d'offre du code des marchés publics, d'autre part, aux 
contraintes techniques liées à l'organisation des opérations électorales. 

Min de créer les conditions de mise en œuvre et de réussite de ce processus électoral, les signataires 
conviennent donc par le présent accord de fixer le scrutin entre le lundi 22 juin 2009 à 10h et le 
vendredi 26 juin 2009 à 12h. Ils s'engagent, par ailleurs, à créer les conditions favorisant une 
participation maximale des électeurs à ce scrutin. 

Lundi 1 O avril 

Le calendrier présenté ci-dessus figurera en annexe 3 du protocole électoral relatif aux modalités 
d'organisation des élections des membres du Conseil d'Administration de la Caisse d'Assurance 
Maladie des Industries Electriques et Gazières. 11 ne vaut que pour une signatu e du protocole électoral 
le 19 décembre 2008 au plus tard par au moins trois fédérations Syndicales. 1 f 
Paris, le 20 novembre 2008 

@ résident de 1'UFE 
Vice-président de 1'UNEmIG 

Les représentants des Fédérations Syndicales 

FCE - CFDT CFE - CGC CFTC - CMTE FNME - CGT FNEM - FO 
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